
 

 

 

 

CHARTE DE L’ESPACE ASSOCIATIONS - USAGERS 

URM - HOPITAL PURPAN 

 

Le nouvel Espace Associations – Usagers de l’hôpital Purpan s'inscrit dans la politique de la Direction 

de la Qualité, Sécurité et Relations Usagers engagée par le CHU de Toulouse.  

Il répond d’abord au projet des usagers, élaboré par des bénévoles d’associations qui souhaitaient un 

lieu convivial où ils puissent se réunir pour échanger sur leurs actions auprès des usagers. 

Il a vocation à accueillir les usagers et leur entourage pour leur donner des informations utiles sur leurs 

droits et les soutenir dans leur parcours de soins. 

 

PREAMBULE: 

 

Le nouvel Espace A-U est un lieu public et gratuit, ouvert aux associations conventionnées et à tous les 

usagers quels que soient leur sexe, âge, origine, religion, statut social. 

Il fonctionne sur une coopération : 

- Des associations qui œuvrent en faveur des patients et de leurs proches,  

- Des professionnels de santé du CHU,  

- Des représentants des usagers siégeant aux instances. 

Cette coopération contribue à éclairer l'usager en lui apportant une pluralité de points de vue. 

 

LES VALEURS : 

 

« L’Espace Associations-usagers, un espace d’humanité et de citoyenneté au cœur de l’hôpital » 

Empreint d’humanité, il doit permettre la rencontre de différents points de vue et logiques, de restaurer 

une citoyenneté souvent mise à mal par la souffrance, l’inquiétude, la solitude des personnes 

confrontées à l’épreuve de la maladie.  

Il contribue à rendre l’usager acteur de la prise en charge de sa propre santé et de renforcer la 

démocratie sanitaire. L’information et les conseils prodigués au sein de L’Espace Associations-

Usagers, ont pour objectifs de renforcer l’autonomie des usagers, de construire avec eux des stratégies 

d’action, sans enjeu de contrôle, ni de décision ou de prescription. La variété de l’information et de la 



 

documentation fournies sont les conditions indispensables pour que les usagers puissent s’informer sur 

l’actualité médicale, leurs droits et se forger ainsi leur propre opinion. 

Par ailleurs, le nouvel Espace Associations-usagers de Purpan, est un lieu pour et animé 

essentiellement par les bénévoles des associations afin de créer une synergie associative au sein du 

CHU. Un peu plus qu’un simple lieu d’accueil et d’information destiné aux usagers, le nouvel Espace 

de l’URM sera un endroit qui permettra aux associations conventionnées de se retrouver entre elles 

pour se rencontrer, échanger sur des thématiques communes et animer un espace en devenir en 

soutien de l’activité soignante.  

 

Toute personne intervenant dans le nouvel Espace Associations-Usagers s’engage à : 

- Respecter les règles et valeurs du service public hospitalier, 

- Respecter la vie privée et le secret des informations concernant les personnes accueillies 

- Respecter la dignité de la personne quel que soient le sexe, l’âge, l’origine, la religion, le statut 

social ou la maladie, 

- A adhérer à des valeurs de tolérance, d’empathie et de solidarité afin de garantir une relation 

humaine de qualité, 

- Délivrer une information de qualité, pluraliste, claire et loyale, 

- Respecter l’éthique des professionnels de santé, 

- Ne pas faire de corporatisme ou de publicité sélective en faveur de sa propre association. 

 

LES OBJECTIFS :  

- Reconnaître la place essentielle des malades et de leurs proches, dans la prise en charge de 

leur propre santé, 

- Les engager à se responsabiliser dans leur parcours de soins, 

- Affirmer leurs droits et les porter à leur connaissance, 

- Leur permettre d’apprivoiser un univers complexe et inconnu, 

- Faciliter leur compréhension de la maladie et le processus de soin, 

- Les aider à formuler une question ou des suggestions, 

- Faciliter le passage entre la ville et l’hôpital et le retour au domicile, 

- Permettre des échanges fructueux entre tous les acteurs de l’hôpital (usagers, professionnels 

de santé, associations…) pour améliorer l’accueil et la qualité de la prise en charge, 

- Promouvoir ensemble les messages de prévention et d’éducation pour la santé (sous quelque 

forme que ce soit, stands d’information, expo thématiques, rencontres et conférences). 

 



 

 

FONCTIONNEMENT QUOTIDIEN DE L’ESPACE ASSOCIATIF DE PURPAN A L’URM  

 

LOCALISATION ET ACCES A L’EA -U 

L’Espace Associatif de Purpan se situe au rez-de-chaussée du bâtiment de l’URM (Urgences 

Réanimation Médecine) à proximité du hall d’accueil.  

L’espace est accessible aux associations tous les jours de la semaine et le weekend. 

La réservation de l’Espace se fera au moyen d’un tableau directement auprès de la Coordinatrice des 

Espaces A-U du CHU.  

L’espace est fermé par une grille. Le bénévole muni de sa pièce d’identité et ayant réservé l’espace 

au préalable peut récupérer la clé au niveau des hôtesses d’accueil du Hall PPR, RDC : 

- Lundi-vendredi : de 8h – 18h avec une restitution (au-delà de 18h) dans la boîte aux lettres au 

niveau de la banque d’accueil des hôtesses, 

- Samedi-dimanche : de 9h – 17h (au-delà de 17h) avec une restitution dans la boîte aux lettres 

au niveau de la banque d’accueil des hôtesses  

Attention, la clef ne sera donnée qu’à l’association et aux bénévoles dont les noms auront été 

communiqués préalablement à la coordinatrice.  

Il est important de savoir qu’1/3 de la surface de l’Espace AU est occupé par un piano à queue de 

grande valeur qui se trouve derrière les cloisons de séparation. Il appartient à la Direction de la 

Communication et Culture du CHU et au vue de sa taille, il n’est pas possible de le stocker ailleurs. 

Régulièrement des concerts classiques sont organisés dans le grand hall d’accueil de l’URM.  

Nous vous demandons donc de ne pas le toucher, ni essayer de déplacer les cloisons.  

Le reste de l’espace a été aménagé pour votre activité associative. 

 

VIE ASSOCIATIVE :  

LES PERMANENCES :  

En chaque fin de mois, la coordinatrice enverra le tableau des permanences aux associations 

conventionnées pour confirmer les créneaux horaires. Une récurrence peut être mise en place pour 

les associations qui le souhaitent. 

LES RENCONTRES ASSOCIATIVES :  

Vous pouvez réserver l’espace pour vous réunir entre membres d’une même association 

conventionnée ou bien les membres d’associations conventionnées différentes (le nombre limite étant 

19 personnes max pour des raisons de sécurité). 

 

 



 

MOYENS MIS A DISPOSITION: 

POUR LES PERMANENCES :  

 

Un bureau avec un téléphone et ordinateur, imprimante ainsi qu’une armoire avec la documentation 

des associations (une clef située dans le tiroir du bureau vous permet de stocker des brochures 

d’information). Lors de votre venue, merci de signaler votre présence au moyen d’un drapeau flamme, 

c’est-à-dire mettez en un en dehors de l’Espace afin de signaler aux usagers et soignants son 

ouverture.   

 

POUR DES RENCONTRES ET REUNIONS : 

  

Une grande table ronde pliante pour vous réunir, des chaises pliantes ainsi qu’un paper-board avec des 

feutres. Vous pouvez vous réunir en laissant le rideau baissé si vous le souhaitez ainsi les usagers ne 

pourront pas venir.  A chaque réunion merci de communiquer à la coordinatrice le nombre de personnes 

présentes pour des raisons de sécurité également.  

 

POUR VOTRE CONFORT :  

 

Une bouilloire, cafetière et tasses, micro-onde et 2 grands vestiaires pour enfermer à clefs vos effets 

personnels sont également à votre disposition. Merci de signaler tout dysfonctionnement. 

 

Les cloisons de séparations peuvent également servir de tableaux d’affichage pour vos actualités 

respectives. Au moyen d’épingles (dans le tiroir du bureau) vous pouvez les afficher vous-même dans 

la mesure où il s’agit bien d’une manifestation organisée par une association conventionnée (ou 

répertoriée c’est-à-dire dont la brochure se trouve dans les présentoirs) Merci de supprimer toute 

information qui revêt un caractère commercial (type pub ou autre).  

Consultez la coordinatrice pour toute question ayant trait à l’information et/ou communication. 

 

Merci pour votre coopération, 

 

Cette charte est signée en double exemplaires par le président des associations demandant l’accès à 

l’Espace Association Usager de Purpan 

 

 

Date          Signature du président 

 

 

 

 


